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COMMUNIQUE DE PRESSE

Avignon, le 27 novembre 2020

COVID 19 :  Dérogation  à  la  règle  de fermeture le  dimanche de certains  secteurs
d’activités sur l’ensemble du département de Vaucluse

Le pays connaît  actuellement une situation exceptionnelle du fait de la persistance de la
crise sanitaire et du confinement instauré depuis le 30 octobre 2020, impliquant notamment
la fermeture depuis cette date des commerces considérés comme n’étant pas de première
nécessité.

Suite  aux  annonces  du  Président  de  la  République  du  24  novembre  2020  et  suite  à
l’instruction ministérielle de la ministre du travail, le Préfet de Vaucluse a pris des arrêtés
portant  dérogation  à  la  règle  de  fermeture  le  dimanche  de  certains  secteurs  d’activités
(commerces de détail, supermarchés etc) sur l’ensemble du Vaucluse pour les 5 dimanches à
venir.

Une  suite  favorable  a  ainsi  été  donnée  aux  demandes  présentées  par  les  organisations
professionnelles suivantes, et sur l’ensemble du territoire du département de Vaucluse :

• Alliance du Commerce ;
• Conseil du Commerce de France ;
• La Fédération du Commerce et de la Distribution et la Fédération de l’Epicerie et du

Commerce de Proximité ;
• La Fédération des Commerces Spécialistes des Jouets et des Produits de l’Enfant ;
• Conseil National des Professions de l’Automobile ;
• La Fédération Nationale des Détaillants Maroquinerie et Voyage. 

Dès lors, chaque adhérent de ces fédérations pourra ouvrir son commerce et employer du
personnel les dimanches désignés.

Enfin, en application des dispositions des articles L3132-35 du code du travail chaque salarié
employé le dimanche bénéficiera d’un repos compensateur et d’une rémunération au moins
égale au double de sa rémunération normalement due pour une durée équivalente.

Les entreprises relevant de ces secteurs d’activité devront respecter les droits des salariés
(principe du volontariat, majoration salariale, respect de la durée du travail  journalière et
maximale hebdomadaire, repos quotidien, repos hebdomadaire attribué par roulement).

Préfecture de Vaucluse
Bureau de la Représentation de l’État et
de la Communication Interministérielle
Mél : pref-communication@  vaucluse  .gouv.fr  

             @prefet84

www.vaucluse.gouv.fr

mailto:pref-communication@maine-et-loire.gouv.fr
mailto:pref-communication@maine-et-loire.gouv.fr
mailto:pref-communication@maine-et-loire.gouv.fr
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Les soirées du 24 décembre 2020 et du 31 décembre 2020 ne sont pas concernées par
les restrictions liées au couvre-feu.
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Suite aux annonces du Président de la République du 24 novembre 2020 et suite à
l’instruction ministérielle de la ministre du travail, le Préfet de Vaucluse a pris des arrêtés
portant dérogation à la règle de fermeture le dimanche de certains secteurs d'activités
(commerces de détail, supermarchés, etc) sur l’ensemble du Département de Vaucluse.

Les entreprises relevant de ces secteurs d’activité devront respecter les droits des salariés
(principe du volontariat, majoration salariale, respect de la durée du travail journalière et
maximale hebdomadaire, repos quotidien, repos hebdomadaire attribué par roulement).
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Très Signalé

Avignon, le 28 novembre 2020

Le préfet de Vaucluse

à

Mesdames et Messieurs
les Maires de Vaucluse

pour information :
Messieurs les présidents d’EPCI

Monsieur le sous-préfet de Carpentras
Madame la sous-préfète d’Apt

Monsieur le secrétaire général de la
préfecture de Vaucluse

Monsieur le président du conseil
départemental

Mmes et MM. les parlementaires

Objet     : Mise en œuvre des nouvelles mesures prescrites dans le cadre de l’allègement du
confinement par le décret n°2020-1454 du 27 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-
1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire paru au journal officiel
du 28 novembre 2020.

P.J     :  documents d’appui à la circulaire
 

Dans son allocution du mardi 24 novembre 2020 le Président de la République a annoncé
les étapes progressives de l’allègement du confinement. 

La sortie du confinement se réalisera, en fonction de l’évolution des conditions sanitaires,
selon les 3 phases suivantes :

➔ la phase d’adaptation du confinement à compter de ce 28 novembre 2020 ; 

➔ la sortie du confinement au 15 décembre 2020 si les conditions sanitaires le
permettent (moins de 5 000 contaminations par jour) ; 

➔ de nouveaux allègements si les conditions sanitaires le permettent à compter du
20 janvier 2021. 



La première phase prend effet ce samedi 28 novembre 2020. Je souhaitais vous préciser
les modalités de cette période d’adaptation du confinement qui comporte un certain
nombre d’allègements en matière de déplacement et d’activités à nouveau autorisés
prévu par le décret n°2020-1454 susvisé qui vient modifier le décret n°2020-1310 du 29
octobre 2020.

1. Le m  aintien du système d’attestation dérogatoire pour les déplacements impérieux   

Si certains assouplissements des règles de déplacements entrent en vigueur à compter
de ce samedi 28 novembre, les déplacements restent interdits au moins jusqu’au 15
décembre sauf sur attestation pour les motifs suivants :

• déplacements à destination ou en provenance :
- du lieu d'exercice ou de recherche d'une activité professionnelle et

déplacements professionnels ne pouvant être différés ;
- des établissements ou services d'accueil de mineurs, d'enseignement ou de
formation pour adultes mentionnés aux articles 32 à 35 du décret du 29 octobre ;
- du lieu d'organisation d'un examen ou d'un concours ; 

• déplacements pour effectuer des achats de biens ou pour les besoins de
prestations de services qui ne sont pas interdits ;

• déplacements pour effectuer des consultations, examens et soins ne pouvant
être assurés à distance et pour l'achat de médicaments ;

• déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes
vulnérables et précaires, pour la garde d'enfants, ainsi que pour les
déménagements;

• déplacement des personnes en situation de handicap et, le cas échéant
accompagnées de leur accompagnant ;

• déplacements, sans changement du lieu de résidence, dans la limite de 3 heures
quotidiennes et dans un rayon maximal de 20 kilomètres autour du domicile, liés
aux activités de plein air suivantes :

- activité physique ou loisirs individuels, à l'exclusion de toute pratique
sportive collective et de toute proximité avec d'autres personnes ;
- promenade avec les seules personnes regroupées dans un même domicile ;
- besoins des animaux de compagnie 

• déplacements pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative ou
pour se rendre dans un service public ou chez un professionnel du droit, pour un
acte ou une démarche qui ne peuvent être réalisés à distance ;

• déplacements pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de
l'autorité administrative.



• déplacements à destination ou en provenance d'un établissement culturel pour
les activités qui ne sont pas interdites ;

• déplacements à destination ou en provenance d'un lieu de culte ;

• participation à des rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou
dans un lieu ouvert au public qui ne sont pas interdits.

Dans les cas où le lieu d'exercice de l'activité professionnelle est le domicile du
client, les déplacements du lieu d'exercice de l’activité et déplacements
professionnels ne pouvant être différés ne sont, sauf intervention urgente,
autorisés qu'entre 6 heures et 21 heures. 

Les personnes qui se déplaceront pour le ou les motif(s) précités devront donc toujours
être munis d’une attestation de déplacement dérogatoire (modèle mis à jour joint en
annexe de la circulaire).

L’attestation peut être rédigée sur papier libre. Elle est téléchargeable sur le site internet
de la préfecture (www.vaucluse.gouv.fr) ou celui du ministère de l’Intérieur
(www.interieur.gouv.fr) ou encore à partir de l’application numérique TousAntiCovid.

2. L’ouverture des commerces   dans le cadre d’un protocole sanitaire strict  

➔ Les commerces (y compris les librairies, les disquaires, galeries d’art ou encore les
bibliothèques et les archives ou les concessions automobiles) peuvent désormais
accueillir du public, entre 06h00 et 21h00. 

Toutefois, les activités suivantes peuvent continuer à accueillir du public après 21h : 

- entretien, réparation et contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules,
engins et matériels agricoles ;
- fourniture nécessaire aux exploitations agricoles ;
- distributions alimentaires assurées par des associations caritatives ;
- commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé, boutiques
associées à ces commerces pour la vente de denrées alimentaires à emporter, hors
produits alcoolisés, et équipements sanitaires ouverts aux usagers de la route ;
- commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé ;
- commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé ;
- hôtels et hébergement similaire ;
- location et location-bail de véhicules automobiles ;
- location et location-bail de machines et équipements agricoles ;
- location et location-bail de machines et équipements pour la construction ;
- blanchisserie-teinturerie de gros ;
-commerce de gros fournissant les biens et services nécessaires aux activités
mentionnées ;
- services publics de santé, de sécurité, de transports et de solidarité ouverts la nuit ;
- cliniques vétérinaires et cliniques des écoles vétérinaires ;
- laboratoires d'analyse ;
- refuges et fourrières ;



- services de transport ;
- toutes activités dans les zones réservées des aéroports ;
- services funéraires.

➔ L’accueil du public se fait dans les conditions suivantes :

- la jauge d’accueil du public est fixée à une densité de 8 m² par client à partir de la
surface de vente brute (le mobilier, les étals et le rayonnage n’entrent plus dans le
calcul).
Il s’agit de limiter autant que possible la taille des groupes de personnes se rendant
ensemble simultanément dans un commerce. Lorsque cela n’est pas possible (exemple
parent avec enfant, personne âgée et son accompagnant) ou par exemple pour les
couples, le groupe comptera pour un client. 

Pour les commerces de plus de 400 m² et plus, cette obligation se décline par la
présence d’une personne à l’entrée pour le comptage ou par la mise en place d’un
dispositif de comptage.

- un sens unique de circulation et la mise en place de dispositifs pour éviter les points de
regroupement ;

- un renouvellement régulier de l’air soit par une ventilation naturelle soit par une
aération mécanique ;

- une information renforcée du client :

• la capacité d’accueil maximale du commerce est affichée et visible depuis
l’extérieur ;

• le rappel des consignes sanitaires, notamment en matière de distanciation
physique et de port obligatoire du masque dès l’âge de 11 ans et dans la
mesure du possible aux enfants de 6 à 10 ans ;

• les conditions d’accès au magasin ;
• les horaires d’ouverture et de fermeture ;
• les heures d’affluence ;
• les modalités de retrait des marchandises lorsqu’elles sont spécifiques ;
• les modalités de pré-commande et de « click and collect » lorsque cela est

possible ;
• les recommandations aux clients de venir avec leur sac pour éviter les

manipulations des emballages ;
• l’incitation au paiement électronique s’il est possible ;
• le cas échéant, une limitation de présence souhaitable des clients dans le

commerce.

Les établissements dont la surface de vente est inférieure à 8 m² ne peuvent accueillir
qu'un client à la fois.

Je vous précise enfin que j’ai autorisé par arrêtés l’ouverture des commerces de détail
non alimentaire pour les 5 prochains dimanches de novembre et décembre 2020 sur
l’ensemble du département de Vaucluse. 



Les marchés     :  

Les marchés non-alimentaires peuvent eux aussi rouvrir, qu’ils soient couverts ou de
plein-air dans le respect des protocoles qui leur sont applicables. 

Les marchés ouverts ou couverts ne peuvent accueillir du public que dans le respect
des protocoles sanitaires et sous réserve que le nombre de clients accueillis n'excède
pas celui permettant de réserver à chacun une surface de 4 m² dans les marchés
ouverts et de 8 m² dans les marchés couverts.

Dans les marchés couverts, toute personne de plus de onze ans porte un masque de
protection. 

Vous veillerez à prévenir la constitution de regroupements de plus de six personnes.

Il en est de même des brocantes et vide-greniers sur la voie publique qui sont
désormais autorisés. 

J’ai la possibilité, après votre avis, d’interdire l'ouverture de ces marchés si les
conditions de leur organisation ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas de
nature à garantir le respect des mesures sanitaires.

Les marchés de Noël et manifestations festives

J’appelle votre attention et votre vigilance particulière sur l’organisation des marchés
et des festivités de Noël dans le contexte de la crise sanitaire que nous connaissons. En
raison de leur fréquentation habituelle et des diverses animations qu’ils comportent,
les marchés et festivités de Noël sont susceptibles de provoquer un afflux important
de population et des regroupements incompatibles avec le respect des gestes
barrières. 

Dans ce contexte, je vous invite à reconsidérer la tenue de ces manifestations (marchés
et animations de Noël). Si d’aventure vous faisiez le choix de les maintenir, je vous
précise les règles suivantes qui devront impérativement être respectées     :   

- pour les marchés de commerçants : respect du protocole sanitaire applicable aux
marchés couverts et ouverts (jauge de personnes/m2, dispositif de comptage et
régulation des flux, sens de circulation, etc.) ; Les buvettes et les espaces de
dégustations susceptibles de générer des regroupements devant des stands ou étals
sont interdits (stands de dégustation de vin chaud ou de friandises). 

- pour les animations festives : les parades de rue et les animations de voie publique
susceptibles de provoquer des regroupements importants (déambulations artistiques,
feux d’artifice, manèges) sont interdits. J’appelle par ailleurs à votre vigilance
particulière quant à la mise en place de patinoires publiques : celles-ci demeurent
interdites jusqu’au 15 décembre à ce stade. 

Enfin, le contexte de menace terroriste et l’activation de la posture VIGIPIRATE au
niveau « urgence attentat » me conduisent à vous rappeler les recommandations en



matière de prévention d’actes de terrorisme, qu’il convient d’appliquer avec la plus
grande rigueur.
Par conséquent, vous voudrez bien veiller à mettre en œuvre les prescriptions liées à la
sécurisation d’évènements donnant lieu à des rassemblements de population tels que
les marchés de Noël :

• en mettant en place, lorsqu’il s’agit d’un évènement sur la voie publique, tout
dispositif contre les voitures béliers (herses dépliables, blocs de béton anti-
intrusion) ;

• en prévoyant, le cas échéant, une sécurisation renforcée par la mobilisation
d’agents de sécurité privée, en complément des effectifs de policiers
municipaux ;

• en mettant en place aux abords des bâtiments publics des dispositifs pour éviter
les attroupements.

Les restaurants et débits de boissons restent fermés, seules les activités de livraison et
de vente à emporter sont autorisées entre 06h00 et 21h00 dans le département de
Vaucluse.

Enfin, la vente d’alcool à emporter et la consommation d’alcool sur la voie publique
reste interdite de 20h00 à 6h00 en Vaucluse.

3. La réouverture des lieux de culte

Les offices sont autorisés dans le limite de 30 personnes et dans le respect strict du
protocole sanitaire.

Cette jauge évoluera au 15 décembre en fonction de l’évolution de la situation
épidémique et de l’impact global des mesures d’assouplissement décidées le 28
novembre. 

Toute personne de onze ans ou plus qui accède dans ces lieux porte un masque de
protection.

Le gestionnaire du lieu de culte s'assure à tout moment, et en particulier lors de l'entrée
et de la sortie de l'édifice, du respect de ces mesures.

4. La reprise de certaines activités 

- Les activités extra-scolaires peuvent reprendre en plein air : les activités proposées
dans les accueils de loisirs extrascolaires, les accueils de jeunes et les accueils de
scoutisme sans hébergement peuvent être organisés à nouveau en plein air.
L'observation d'une distanciation physique d'au moins un mètre s'applique dans la
mesure du possible dans ces structures.

- Les activités sportives dans le respect des règles suivantes     :  

• les activités individuelles en plein air sont autorisées (tennis en simple, golf,
équitation, athlétisme, randonnée, voile, kayak) dans les espaces publics comme
dans les ERP de plein air dans la limite des 20 kms et de 3 heures.



• la pratique sportive dans les équipements recevant du public de plein air (type
PA) distingue deux cas de figure :
◦ Les publics mineurs sont autorisés à reprendre toutes les activités sportives

encadrées, individuelles ou collectives, dans le cadre de leur club, association,
dès lors qu’elles se déroulent en plein air, c’est-à-dire y compris dans les
équipements sportifs de plein air (ERP de type PA). Jusqu’au 15 décembre
minimum, leur pratique sportive devra respecter les règles de distanciation de
2 mètres minimum telles que présentées dans le document du ministère des
sports joint.

◦ Pour les personnes majeures, la pratique d’une activité sportive redevient
possible dans les équipements de plein air (stade, golf, court de tennis, centres
équestres, terrains extérieurs…) de manière individuelle ou encadrée par un
club ou une association dans le respect de protocoles sanitaires renforcés, et à
l’exception des sports collectifs et des sports de combat. 

• La pratique sportive dans les équipements sportifs couverts (type X) demeure
interdite sauf pour les publics prioritaires (sportifs professionnels, de haut niveau,
personne à handicap reconnu, etc.) qui conservent la possibilité d’accéder aux
équipements sportifs de plein air et couverts (ERP de type X). 

Les vestiaires collectifs resteront fermés dans cette période du 28 novembre au 15
décembre. 

- L  a chasse et la pêche sont autorisées en tant qu’activités individuelles  , mais dans le
cadre prévu par l’attestation de déplacement (20 kms et 3 heures) 

- La préparation des épreuves pratiques au permis de conduire est autorisée sous réserve
du respect du protocole sanitaire. Les épreuves théoriques continueront de se préparer
à distance. 

- Les visites immobilières pourront reprendre, aussi bien pour les professionnels que les
particuliers, dans le respect des protocoles sanitaires applicables.

- Les salles de vente sont autorisées à ouvrir ;

- Les activités nautiques et de plaisance sont autorisées ;

- Les services à domicile sont autorisés. 

5. Le recours au télétravail doit rester le plus massif possible

Dans le secteur privé, toutes les fonctions qui peuvent être télétravaillées doivent l’être 5
jours sur 5. 

Dans les administrations publiques, pour tous les agents dont les missions peuvent être
totalement ou principalement exercées à distance, le télétravail se fera 5 jours sur 5. 



Ceux pour qui le télétravail n’est pas possible, et dont les activités sont autorisées
doivent se munir d’attestations de déplacement dérogatoires. Vous trouverez le modèle
de justificatif de déplacement professionnel en annexe.

***

Je ne manquerai pas de revenir vers vous pour la prochaine échéance du processus de
déconfinement qui interviendra à compter du 15 décembre 2020, si les indicateurs
sanitaires sont conformes aux critères fixés par le Président de la République.

Tels sont les éléments qu’il m’appartenait de porter à votre connaissance. Mes services
restent naturellement à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.



Cabinet
Service des sécurités

Arrêté 2020/11/30-1
prescrivant le port du masque sur l’ensemble du territoire

du département de Vaucluse

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-1, L.3131-8, L.3131-9, L.3131-15 et L.3136-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code pénal ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements, et notamment son article 45 ;

VU le décret du 9 mai 2018, publié au Journal officiel du 10 mai 2018 nommant M. Bertrand GAUME, 
en qualité de préfet de Vaucluse ;

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-1454 du 27 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de
l'état d'urgence sanitaire ;

VU l’avis du Conseil Scientifique du 20 octobre 2020 ;

VU l’avis du directeur général de l’Agence régionale de santé de Provence Alpes Côte d’Azur du 26
novembre 2020 annexé au présent arrêté ;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus Covid-19 ; 

CONSIDERANT l’absence de traitement préventif pour faire face à ce virus ;

CONSIDERANT que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré par le décret n°2020-1257 du 14 octobre
2020 sur l’ensemble du territoire de la République depuis le 17 octobre 2020 à 00h00 ;



CONSIDERANT qu’en vertu du II. de l’article 1 du décret 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié susvisé,
le préfet de département peut, « Dans les cas où le port du masque n'est pas prescrit par le présent
décret, le préfet de département est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les locaux d'habitation,
lorsque les circonstances locales l'exigent » ;

CONSIDERANT que, selon les données disponibles auprès de Santé publique France, une augmentation
régulière et exponentielle du nombre de nouveaux cas dépistés positifs par PCR est observée depuis le
mois d’août 2020 dans le département de Vaucluse. Le taux d’incidence qui avait dépassé le seuil
d’alerte de 50/100 000 habitants le 28 août 2020, plaçant ainsi le département en niveau de
vulnérabilité élevé, avait dépassé à la fin de la semaine 44 dans tout le département de Vaucluse, à
l’exception du territoire d’un EPCI, le taux d’incidence de 500/100 000 habitants qui révèle une
circulation extrêmement active du virus dans les territoires du département ; que désormais d’après les
derniers bilans de Santé publique France, le taux d’incidence dépasse encore les 200/100 000 habitants
sur les territoires de 5 EPCI à la fin de la semaine 47 ; que la circulation du virus est toujours active et
concerne l’ensemble des territoires des intercommunalités de Vaucluse de la manière suivante :

Territoires Taux d’incidence
semaine 47

Evolution depuis la 
semaine 39 (taux)

CA du Grand Avignon (COGA) 
CA Ventoux-Comtat-Venaissin (COVE) 
CA Luberon Monts de Vaucluse
CC des Sorgues du Comtat
CC du Pays Réuni d’Orange (CCPRO)
CC du Pays de Sorgues et des Monts de Vaucluse
CC Pays d’Apt Luberon
CC Territoriale Sud-Luberon
CC Rhône Lez Provence
CC Enclave des Papes-Pays de Grignan
CC Aygues-Ouvèze en Provence (CCAOP)
CC Vaison Ventoux
CC Ventoux Sud
Pertuis

214
191
176
213
242
124
99
50
218
231
185
153
97
137

+ 91%
+ 103 %
+ 203%
+ 103 %
+ 476 %
+ 118 %
+ 395 %
- 31 %

+ 1577 %
+ 1550 %
+ 478%

+ 2450 %
+ 52 %
+ 51 %

CONSIDERANT que la forte hausse des contaminations a généré une détérioration des capacités
d’accueil du système médical départemental par un afflux massif de patients hospitalisés qui a franchi
la barre des 500 personnes le 16 novembre 2020, et une saturation des capacités d’accueil en
réanimation où 31 malades de la covid-19 sont actuellement accueillis ; que cette saturation a conduit à
3 transferts de 14 personnes vers des autres départements ;

CONSIDERANT que les rassemblements publics, et le brassage de population, constituent un risque
accru de propagation du virus covid-19 dans le département ; 

CONSIDERANT que certains espaces constituent des espaces de flux et de brassages important de
personne, qu’ils représentent un risque accru de propagation du virus covid-19 dans le département ;

CONSIDERANT que le virus peut se transmettre par gouttelettes respiratoires, par contacts et par voie
aéroportée et que, d’autre part, les personnes peuvent être contagieuses sans le savoir, notamment
pendant la phase pré-symptomatique, de l’ordre de cinq jours en moyenne, de l’infection ; qu’il résulte
des avis et recommandations tant de l’Organisation mondiale de la santé que du Haut Conseil de la
santé publique ou du conseil scientifique covid-19, appuyés sur les études épidémiologiques récentes et
la revue de la littérature scientifique existante, que le port d’un masque, qui ne présente pas de risque
particulier pour les personnes qui le portent, est efficace pour réduire le risque de contamination par le
SARS-CoV-2 ;

CONSIDERANT que les marchés alimentaires et non alimentaires, les commerces, les centres
commerciaux, leurs abords et leurs parkings constituent des espaces de flux et de brassages importants
de personnes ; qu’ils représentent un risque accru de propagation du virus covid-19 dans le
département ;



CONSIDÉRANT la situation sur l’ensemble du département de Vaucluse, l’urgence et la nécessité qui
s’attachent à la prévention de tout comportement de nature à augmenter ou à favoriser les risques de
contagion, en particulier dans l’espace public et, par suite, propices à la circulation du virus ; 

CONSIDÉRANT que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

CONSIDERANT que le port du masque obligatoire, pour les personnes de onze ans et plus, dans
l’espace public, constitue une mesure de nature à limiter la circulation active du virus ; 

CONSIDERANT que dans ces circonstances et en concertation avec les maires des communes de
Vaucluse, il y a lieu de rendre obligatoire le port du masque pour toute personne de onze ans et plus
dans l’ensemble des communes du département ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1: Le port du masque de protection est obligatoire sur la voie publique et dans les espaces
ouverts au public pour toute personne de onze ans ou plus, piétons, trottinettes et autres engins de
déplacement personnels, motorisés ou non, dans l’ensemble des communes du département de
Vaucluse.

Les automobilistes et leurs passagers, les cyclistes, les personnes pendant la pratique d’une activité
sportive, ne sont pas soumis à cette obligation.

Article 2     : L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux
personnes en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui
mettent en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus, définies par les
dispositions du décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé.

Article     3  : La violation des dispositions prévues au présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les
contraventions de la 4ème classe (135 €), conformément à l’article L.3136-1 du code de la santé
publique et à l’article 1er de la loi du 9 juillet 2020 modifiée. Lorsque cette violation est constatée à
nouveau dans un délai de quinze jours, l’amende est celle prévue pour les contraventions de la 5ème
classe.

Si les violations prévues au présent article sont verbalisées à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, les faits sont punis de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la
peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4: Le présent arrêté est applicable jusqu’au 15 décembre 2020 inclus.

Article 5 : Le présent arrêté entre en application dès sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de Vaucluse et entre en vigueur immédiatement. Il peut faire l’objet dans le délai de
deux mois à compter de sa publication :

- soit d’un recours gracieux auprès du préfet de Vaucluse ;
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique "Telerecours
Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Article 6  : Les polices municipales des communes concernées sont habilitées pour relever toute
infraction au présent arrêté.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, le sous-préfet de Carpentras, la
sous-préfète d’Apt, le directeur départemental de la sécurité publique de Vaucluse, le colonel
commandant le groupement de gendarmerie départementale de Vaucluse, les maires des communes
de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera transmise au directeur général de l’agence régionale de santé PACA et aux procureurs de la
République près les tribunaux judiciaires d’Avignon et de Carpentras.

Avignon, le 28/11/2020

Le préfet

Bertrand GAUME













Cabinet
Service des sécurités

Arrêté 2020/11/30-2
portant diverses mesures visant à lutter contre la propagation 

du virus Covid-19 dans le département de Vaucluse

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-1, L.3131-8, L.3131-9, L.3131-15 et L.3136-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code pénal ;

VU la loi n°2020-956 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements, et notamment son article 45 ;

VU le décret du 9 mai 2018, publié au Journal officiel du 10 mai 2018 nommant M. Bertrand GAUME, 
en qualité de préfet de Vaucluse ;

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-1454 du 27 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de
l'état d'urgence sanitaire ;

VU l’avis du Conseil Scientifique du 20 octobre 2020 ;

VU l’avis du directeur général de l’Agence régionale de santé de Provence Alpes Côte d’Azur du 26
novembre 2020 annexé au présent arrêté ;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus Covid-19 ; 

CONSIDERANT l’absence de traitement préventif pour faire face à ce virus ;

CONSIDERANT qu’en vertu du I de l’article 1er de la loi du 9 juillet 2020 modifiée par la loi n° 2020-1379
du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures
de gestion de la crise sanitaire, jusqu’au 1er avril 2021 inclus, le Premier ministre peut, par décret pris sur
le rapport du ministre chargé de la santé, dans l'intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter
contre la propagation de l'épidémie de covid-19, prescrire des mesures réglementaires afin limiter la
circulation du virus, notamment réglementer l'ouverture au public, y compris les conditions d'accès et



de présence, d'une ou de plusieurs catégories d'établissements recevant du public ainsi que des lieux de
réunion, à l'exception des locaux à usage d'habitation, en garantissant l'accès des personnes aux biens
et services de première nécessité et réglementer les rassemblements de personnes, les réunions et les
activités sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public ; qu’en vertu du deuxième alinéa du II du
même article, lorsque ces mesures doivent s'appliquer dans un champ géographique qui n'excède pas
le territoire d'un département, le Premier ministre peut habiliter le représentant de l’État dans le
département à les décider lui-même, après avis, rendu public, du directeur général de l'agence régionale
de santé ;

CONSIDERANT que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré par le décret n°2020-1257 du 14 octobre
2020 sur l’ensemble du territoire de la République depuis le 17 octobre 2020 à 00h00 ;

CONSIDERANT qu’en vertu du II. de l’article 1 du décret 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié susvisé,
le préfet de département peut, « Dans les cas où le port du masque n'est pas prescrit par le présent
décret, le préfet de département est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les locaux d'habitation,
lorsque les circonstances locales l'exigent » ;

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 29 du décret 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié susvisé, le
préfet de département est habilité à interdire, à restreindre ou à réglementer, par des mesures
réglementaires ou individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent titre.
Lorsque les circonstances locales l'exigent, le préfet de département peut en outre fermer
provisoirement une ou plusieurs catégories d'établissements recevant du public ainsi que des lieux de
réunions, ou y réglementer l'accueil du public ;

CONSIDERANT que, selon les données disponibles auprès de Santé publique France, une augmentation
régulière et exponentielle du nombre de nouveaux cas dépistés positifs par PCR est observée depuis le
mois d’août 2020 dans le département de Vaucluse. Le taux d’incidence qui avait dépassé le seuil
d’alerte de 50/100 000 habitants le 28 août 2020, plaçant ainsi le département en niveau de
vulnérabilité élevé, avait dépassé à la fin de la semaine 44 dans tout le département de Vaucluse, à
l’exception du territoire d’un EPCI, le taux d’incidence de 500/100 000 habitants qui révèle une
circulation extrêmement active du virus dans les territoires du département ; que désormais d’après les
derniers bilans de Santé publique France, le taux d’incidence dépasse encore les 200/100 000 habitants
sur les territoires de 5 EPCI à la fin de la semaine 47 ; que la circulation du virus est toujours active et
concerne l’ensemble des territoires des intercommunalités de Vaucluse de la manière suivante :

Territoires Taux d’incidence
semaine 47

Evolution depuis la 
semaine 39 (taux)

CA du Grand Avignon (COGA) 
CA Ventoux-Comtat-Venaissin (COVE) 
CA Luberon Monts de Vaucluse
CC des Sorgues du Comtat
CC du Pays Réuni d’Orange (CCPRO)
CC du Pays de Sorgues et des Monts de Vaucluse
CC Pays d’Apt Luberon
CC Territoriale Sud-Luberon
CC Rhône Lez Provence
CC Enclave des Papes-Pays de Grignan
CC Aygues-Ouvèze en Provence (CCAOP)
CC Vaison Ventoux
CC Ventoux Sud
Pertuis

214
191
176
213
242
124
99
50
218
231
185
153
97
137

+ 91%
+ 103 %
+ 203%
+ 103 %
+ 476 %
+ 118 %
+ 395 %
- 31 %

+ 1577 %
+ 1550 %
+ 478%

+ 2450 %
+ 52 %
+ 51 %

CONSIDERANT que la forte hausse des contaminations a généré une détérioration des capacités
d’accueil du système médical départemental par un afflux massif de patients hospitalisés qui a franchi
la barre des 500 personnes le 16 novembre 2020, et une saturation des capacités d’accueil en
réanimation où 31 malades de la covid-19 sont actuellement accueillis ; que cette saturation a conduit à
3 transferts de 14 personnes vers des autres départements ;



CONSIDERANT que les rassemblements publics, et le brassage de population, constituent un risque
accru de propagation du virus covid-19 dans le département ; 

CONSIDERANT que les espaces favorisant les regroupements de personnes constituent des moments
et lieux particulièrement à risque pour la propagation du virus ; que certains espaces constituent des
espaces de flux et de brassages important de personnes, qu’ils représentent un risque accru de
propagation du virus covid-19 dans le département ;

CONSIDERANT que le virus peut se transmettre par gouttelettes respiratoires, par contacts et par voie
aéroportée et que, d’autre part, les personnes peuvent être contagieuses sans le savoir, notamment
pendant la phase pré-symptomatique, de l’ordre de cinq jours en moyenne, de l’infection ; qu’il résulte
des avis et recommandations tant de l’Organisation mondiale de la santé que du Haut Conseil de la
santé publique ou du conseil scientifique covid-19, appuyés sur les études épidémiologiques récentes et
la revue de la littérature scientifique existante, que le port d’un masque, qui ne présente pas de risque
particulier pour les personnes qui le portent, est efficace pour réduire le risque de contamination par le
SARS-CoV-2 ;

CONSIDERANT que le virus peut se transmettre par gouttelettes respiratoires, par contacts et par voie
aéroportée dans les espaces de contacts rapprochés, lors d’activités festives et récréatives, pendant
lesquelles la proximité physique, l’échange de nourriture et le non-port du masque sont fréquents ;

CONSIDÉRANT l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de
nature à augmenter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans l’espace public et, par
suite, propices à la circulation du virus ; 

CONSIDÉRANT que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : La vente d’alcool à emporter et la consommation d’alcool sur la voie publique sont interdites
de 20h00 à 06h00.

Article 2 : Les commerces habituellement ouverts de nuit (commerces et épiceries de nuit) sont fermés
de 21h00 à 06h00.

Article 3 : Les activités de vente à emporter et de livraison à domicile sont autorisées entre 6h00 et
21h00.

Article 4     : Les buvettes et points de restauration debout sont fermés dans les établissements recevant
du public debout et/ou itinérant dont l’ouverture n’est pas interdite par le décret du 29 octobre 2020
modifié susvisé ainsi que dans l’espace publique couvert ou de plein air.

Article 5     : Les activités dansantes sont interdites dans tous les établissements recevant du public dont
l’ouverture n’est pas interdite ainsi que dans l’espace public couvert ou non.

Article     6  : La violation des dispositions prévues au présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les
contraventions de la 4ème classe (135 €), conformément à l’article L.3136-1 du code de la santé
publique et à l’article 1er de la loi du 9 juillet 2020 modifiée. Lorsque cette violation est constatée à



nouveau dans un délai de quinze jours, l’amende est celle prévue pour les contraventions de la 5ème
classe.

Si les violations prévues au présent article sont verbalisées à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, les faits sont punis de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la
peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 7: Le présent arrêté est applicable jusqu’au 15 décembre 2020 inclus.

Article 8 : Le présent arrêté entre en application dès sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de Vaucluse et entre en vigueur immédiatement. Il peut faire l’objet dans le délai de
deux mois à compter de sa publication :

- soit d’un recours gracieux auprès du préfet de Vaucluse ;
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique "Telerecours
Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 9: Les polices municipales des communes concernées sont habilitées pour relever toute
infraction au présent arrêté.

Article 10       : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, le sous-préfet de Carpentras,
la sous-préfète d’Apt, le directeur départemental de la sécurité publique de Vaucluse, le colonel
commandant le groupement de gendarmerie départementale de Vaucluse, les maires des communes
de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera transmise au directeur général de l’agence régionale de santé PACA et aux procureurs de la
République près les tribunaux judiciaires d’Avignon et de Carpentras.

Avignon, le 28/11/2020

Le préfet

Bertrand GAUME



Direction 
Départementale

des Territoires de Vaucluse

Arrêté préfectoral du
autorisant les déplacements effectués

dans le cadre des actions de destruction dérogatoire 
de l’espèce Phalocrocorax carbo sinensis

dans le département de Vaucluse

Le préfet de Vaucluse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié par le décret 2020-1454 du 27 novembre 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF/2020/201 définissant les modalités de destruction d’oiseaux de l’espèce
Phalacrocorax carbo sinensis pour la campagne 2020-2021 dans le département de Vaucluse ;

Considérant les risques présentés par la prédation du grand cormoran pour les populations de pois-
sons menacés ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à des tirs de régulation de la population de Phalocroco-
rax carbo sinensis afin de protéger les populations d’espèces piscicoles menacées ;

Considérant que ces actions correspondent à des missions d’intérêt général qui doivent pouvoir être
continuées à être réalisées par des personnes agissant en tant que bénévoles ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Vaucluse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : 

Les déplacements effectués par : 
• M. Bernard ALLAMELLE et M. Bernard DESFOSSE sur la zone de tirs du secteur de la Du-

rance en rive droite, du barrage de Cadarache au barrage de Mallemort ; 
• M. Frédéric ALBERCA et M. Nicolas DI LUCA sur les zones de tirs : 

- du secteur Bras des Arméniers, limite aval de la station d’épuration jusqu’au gué, en excluant
les abords du parcours sportif ;
- du secteur de Caderousse, entre l’alimentation par l’Aygues de la Lône de Caderousse, la
lône elle-même et le plan d’eau du Revestidou ;
- du secteur du plan d’eau « Li Piboulo » sur la commune de Piolenc (la zone couverte par des



panneaux photovoltaïques est exclue) et le contre canal des « perrines » sur les com-
munes de Chateauneuf-du-Pape et de Sorgues ; 

• M. Denis SERRE, M. Jean-Claude SERRE, M. Claude MORENO, M. Pascal ALARCO,
M. Christophe MARCELLINO, M. Christian MAXIMIN, M. Romain PEYROT, M. Nicolas
DI LUCA sur la zone de tirs la Sorgue classée en 1ère catégorie sur les communes sui-
vantes : Fontaine-de-Vaucluse, Lagnes, Saumane, Isle-sur-la-Sorgue, le Thor, Velleron,
Chateauneuf-de-Gadagne, Althen-les-Paluds, Monteux, Pernes-les-Fontaines, Saint-Satur-
nin-lès-Avignon, Entraigues-sur-la-Sorgue (y compris le parcours No Kill) et Jonquerettes ;

lorsqu’ils ont pour but d’intervenir dans le cadre des opérations décrites à l’article 2 et dans les
conditions précisées à l’article 3, ont le caractère de « déplacements aux fins de participer à des
missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative » au sens du 8° du I de l’article
4 du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié par le décret 2020-1454 du 27 novembre 2020. 

ARTICLE 2 : 

Les opérations visées à l’article 1 consistent en des opérations de destruction par tirs de spéci-
mens de l’espèce Phalacrocorax carbo sinensis sur les sites où la prédation de grands cormorans
présente des risques pour des populations de poissons menacés et effectuées entre la date de si-
gnature du présent arrêté et le 29 février 2020.

ARTICLE 3 : 

Les conditions de réalisation des déplacements visés à l’article 1 impliquent le respect des règles
de distanciation et des mesures d’hygiène prescrites dans le décret susvisé.

Les personnes visées à l’article 1 souhaitant faire valoir ces dispositions doivent être munies d’un
exemplaire de la présente décision et d’une attestation de déplacement dérogatoire sur laquelle
est coché le motif « Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité admi-
nistrative ».

ARTICLE 4 : Consignes sanitaires 

Les mesures barrières prévues par le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié par le
décret 2020-1454 du 27 novembre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire doivent être appliquées
en permanence.
Il s’agit d’appliquer obligatoirement les mesures suivantes :
- se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon ou par une friction hydro-alcoolique ;
- se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude ;
- se moucher dans un mouchoir à usage unique ;
- éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux ;
- porter systématiquement le masque dès lors que les règles de distanciation physique ne
peuvent être garanties ;
- utiliser son propre stylo pour compléter les registres obligatoires.

Le port du masque est obligatoire pour tout regroupement indispensable à l’action de tir (dispense
des consignes de sécurité, présentation préalable des modalités d’intervention, rappel des
consignes sanitaires). Ces regroupements sont interdits à l’intérieur de bâtiments.
Les moments de convivialité avant, pendant et après les tirs sont interdits y compris les repas
collectifs. Tout rassemblement ne doit pas dépasser 6 personnes dans le strict respect des
mesures barrières et l’obligation du port du masque.
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La circulation en véhicule pour rejoindre le lieu des tirs est limitée à 2 personnes par voiture. Dès
lors que plusieurs personnes se trouvent simultanément dans le même véhicule, le port du
masque est obligatoire.

Pendant l’action de tir, une distance de 20 m minimum entre chaque participant est obligatoire.

A chaque action de tir, il doit être procédé à l’enregistrement de tous les participants, avec leurs
coordonnées. 

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Nîmes dans les deux mois
suivant sa publication

Le Tribunal administratif peut être saisi par courrier ou par l’application informatique « Telerecours
Citoyens » accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 6 : 

Le Préfet de Vaucluse est chargé de l’application de la présente décision qui sera notifiée à
chacun des bénéficiaires par la fédération départementale des associations agréées de pêche et

de protection du milieu aquatique de Vaucluse.

Pour le préfet,
la sous-préfète chargée de mission

Elisa Basso

3







ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE
En application du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant  

les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire

Je soussigné(e),

Mme/M. : 

Né(e) le : , à : 

Demeurant : 

certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par le décret 
n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 
à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire :
Note : les personnes souhaitant bénéficier de l’une de ces exceptions doivent se munir s’il y a lieu, lors de leurs déplacements 
hors de leur domicile, d’un document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre dans le champ de 
l’une de ces exceptions.

 1. Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle ou un
établissement d’enseignement ou de formation ; déplacements professionnels ne pouvant
être différés ; déplacements pour un concours ou un examen.
Note : à utiliser par les travailleurs non-salariés, lorsqu’ils ne peuvent disposer d’un justificatif de déplacement établi par 
leur employeur.

 2. Déplacements pour se rendre dans un établissement culturel autorisé ou un lieu de culte ;
déplacements pour effectuer des achats de biens, pour des services dont la fourniture est
autorisée, pour les retraits de commandes et les livraisons à domicile.

 3. Consultations, examens et soins ne pouvant être assurés à distance et l’achat de médicaments.

 4. Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes vulnérables
et précaires ou la garde d'enfants.

5. Déplacements des personnes en situation de handicap et leur accompagnant.

 6. Déplacements en plein air ou vers un lieu de plein air, sans changement du lieu de
résidence, dans la limite de trois heures quotidiennes et dans un rayon maximal de vingt
kilomètres autour du domicile, liés soit à l’activité physique ou aux loisirs individuels, à
l’exclusion de toute pratique sportive collective et de toute proximité avec d’autres personnes,
soit à la promenade avec les seules personnes regroupées dans un même domicile, soit aux
besoins des animaux de compagnie.

 7. Convocations judiciaires ou administratives et déplacements pour se rendre dans un service
public.

8. Participation à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité administrative.

 9. Déplacements pour chercher les enfants à l’école et à l’occasion de leurs activités périscolaires.

Fait à : 

Le : , à : 

(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement) 

Signature : 

Pour lutter contre 
l'épidémie, 
téléchargez

https://bonjour.tousanticovid.gouv.fr








Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-1454 du 27 novembre 2020 modifiant le décret no 2020-1310 du 29 octobre 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2033094D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, et notamment la notification no 2020/734/F ; 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment son article D. 98-8-7 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-15 ; 
Vu le décret no 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – Le décret du 29 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 4. – I. – Tout déplacement de personne hors de son lieu de résidence est interdit à l’exception des 

déplacements pour les motifs suivants en évitant tout regroupement de personnes : 

« 1o Déplacements à destination ou en provenance : 
« a) Du lieu d’exercice ou de recherche d’une activité professionnelle et déplacements professionnels ne pouvant 

être différés ; 
« b) Des établissements ou services d’accueil de mineurs, d’enseignement ou de formation pour adultes 

mentionnés aux articles 32 à 35 du présent décret ; 
« c) Du lieu d’organisation d’un examen ou d’un concours ; 
« 2o Déplacements pour effectuer des achats de biens ou pour les besoins de prestations de services qui ne sont 

pas interdits en application des chapitres 1er et 3 du Titre IV ; 
« 3o Déplacements pour effectuer des consultations, examens et soins ne pouvant être assurés à distance et pour 

l’achat de médicaments ; 
« 4o Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes vulnérables et précaires, pour 

la garde d’enfants, ainsi que pour les déménagements ; 
« 5o Déplacements des personnes en situation de handicap, le cas échéant accompagnées de leur accompagnant ; 

« 6o Déplacements, sans changement du lieu de résidence, dans la limite de trois heures quotidiennes et dans un 
rayon maximal de vingt kilomètres autour du domicile, liés aux activités de plein air suivantes : 

« a) Activité physique ou loisirs individuels, à l’exclusion de toute pratique sportive collective et de toute 
proximité avec d’autres personnes ; 

« b) Promenade avec les seules personnes regroupées dans un même domicile ; 
« c) Besoins des animaux de compagnie ; 
« 7o Déplacements pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative ou pour se rendre dans un 

service public ou chez un professionnel du droit, pour un acte ou une démarche qui ne peuvent être réalisés à 
distance ; 

« 8o Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative ; 
« 9o Déplacements à destination ou en provenance d’un établissement culturel pour les activités qui ne sont pas 

interdites en application des chapitres 1er, 4 et 5 du titre IV ; 
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« 10o Déplacements à destination ou en provenance d’un lieu de culte ; 
« 11o Participation à des rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au 

public qui ne sont pas interdits en application de l’article 3. 
« II. – Les personnes souhaitant bénéficier de l’une de ces exceptions doivent se munir, lors de leurs 

déplacements hors de leur domicile, d’un document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre 
dans le champ de l’une de ces exceptions. 

« Les mesures prises en vertu du I ne peuvent faire obstacle à l’exercice d’une activité professionnelle sur la voie 
publique dont il est justifié dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. 

« III. – Le représentant de l’Etat dans le département est habilité à adopter des mesures plus restrictives en 
matière de trajets et déplacements des personnes lorsque les circonstances locales l’exigent. Toutefois, dans les 
collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la Constitution, sous réserve que le présent décret leur soit applicable 
en vertu des dispositions de l’article 55, le représentant de l’Etat est habilité à prendre des mesures d’interdiction 
proportionnées à l’importance du risque de contamination en fonction des circonstances locales, après avis de 
l’autorité compétente en matière sanitaire, notamment en les limitant à certaines parties du territoire. » ; 

2o L’article 4-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 4-1. – Dans les cas où le lieu d’exercice de l’activité professionnelle est le domicile du client, les 
déplacements mentionnés au a du 1o du I de l’article 4 ne sont, sauf intervention urgente, autorisés qu’entre 6 
heures et 21 heures. » ; 

3o L’article 28 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 28. – Les établissements relevant des types d’établissements définis par le règlement pris en application 
de l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation peuvent accueillir du public, dans des conditions 
de nature à permettre le respect des dispositions de l’article 1er, pour : 

« – les services publics, sous réserve des interdictions prévues par le présent décret ; 
« – la vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a. ; 
« – les activités des agences de placement de main-d’œuvre ; 
« – les activités des agences de travail temporaire ; 
« – les services funéraires ; 
« – les cliniques vétérinaires et cliniques des écoles vétérinaires ; 
« – les laboratoires d’analyse ; 
« – les refuges et fourrières ; 
« – les services de transports ; 
« – les services de transaction ou de gestion immobilières ; 
« – l’organisation d’épreuves de concours ou d’examens ; 
« – l’accueil d’enfants scolarisés et de ceux bénéficiant d’un mode d’accueil en application de l’article L. 227-4 

du code de l’action sociale et des familles dans des conditions identiques à celles prévues à l’article 36 ; 
« – l’activité des services de rencontre prévus à l’article D. 216-1 du code de l’action sociale et des familles 

ainsi que des services de médiation familiale ; 
« – l’organisation d’activités de soutien à la parentalité relevant notamment des dispositifs suivants : lieux 

d’accueil enfants parents, contrats locaux d’accompagnement scolaire et réseaux d’écoute, d’appui et 
d’accompagnement des parents ; 

« – l’activité des établissements d’information, de consultation et de conseil conjugal mentionnés à 
l’article R. 2311-1 du code de la santé publique ; 

« – les assemblées délibérantes des collectivités et leurs groupements, et les réunions des personnes morales 
ayant un caractère obligatoire ; 

« – l’accueil des populations vulnérables et les activités en direction des publics en situation de précarité ; 
« – l’organisation des dépistages sanitaires, collectes de produits sanguins et actions de vaccination ; 
« – les événements indispensables à la gestion d’une crise de sécurité civile ou publique et à la continuité de la 

vie de la Nation. » ; 

4o L’article 32 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 32. – I. – Dans les établissements et services d’accueil du jeune enfant mentionnés à l’article R. 2324-17 
du code de la santé publique, dans les maisons d’assistants maternels mentionnées à l’article L. 424-1 du code de 
l’action sociale et des familles et dans les relais d’assistants maternels mentionnés à l’article L. 214-2-1 du même 
code, l’accueil est assuré dans le respect des dispositions qui leur sont applicables et dans des conditions permettant 
de limiter au maximum le brassage des enfants appartenant à des groupes différents. 

« Pour chaque groupe d’enfants que comporte l’établissement, celui-ci est soumis aux dispositions du premier 
alinéa de l’article R. 2324-43-1 du code de la santé publique dès lors qu’il accueille quatre enfants ou plus. 

« Un accueil est assuré par les établissements mentionnés au premier alinéa, dans des conditions de nature à 
prévenir le risque de propagation du virus, au profit des enfants âgés de moins de trois ans des personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire et à la continuité de la vie de la Nation lorsque l’accueil des usagers 
y est suspendu. 
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« II. – Les structures mentionnées aux II et III de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et des familles, à 
l’exclusion de l’accueil de scoutisme avec hébergement et de l’activité d’hébergement mentionnée au dernier 
alinéa du II du même article, et au troisième alinéa de l’article L. 2324-1 du code de la santé publique sont 
autorisées à accueillir du public, dans le respect des dispositions qui leur sont applicables et de l’article 36 du 
présent décret. » ; 

5o L’article 35 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 35. – Dans des conditions de nature à permettre le respect des dispositions de l’article 1er : 

« 1o Les établissements mentionnés au titre V du livre III de la sixième partie du code du travail peuvent 
accueillir les stagiaires pour les besoins de la formation professionnelle, lorsqu’elle ne peut être effectuée à 
distance ; 

« 2o Les établissements mentionnés au livre II du code de la route peuvent accueillir des candidats pour les 
besoins de l’apprentissage de la conduite et des épreuves du permis de conduire ; 

« 3o Les établissements mentionnés au chapitre II du titre VII du livre II de la cinquième partie du code des 
transports sont autorisés à ouvrir au public, lorsque les formations concernées ne peuvent être assurées à distance ; 

« 4o Les établissements assurant la formation professionnelle des agents publics peuvent accueillir des stagiaires 
et élèves pour les besoins de leur formation, lorsqu’elle ne peut être effectuée à distance ; 

« 5o Les établissements mentionnés à l’article L. 5547-3 du code des transports peuvent accueillir les stagiaires 
pour les besoins de la formation professionnelle maritime, lorsqu’elle ne peut être effectuée à distance ; 

« 6o Les établissements d’enseignement artistique mentionnés au chapitre Ier du titre VI du livre IV de la 
deuxième partie du code de l’éducation et les établissements d’enseignement de la danse mentionnés au chapitre II 
du titre VI du livre IV de la deuxième partie du code de l’éducation sont autorisés à ouvrir au public, pour les seuls 
pratiquants professionnels et les formations délivrant un diplôme professionnalisant, et les établissements 
mentionnés à l’article L. 216-2 du code de l’éducation sont autorisés à ouvrir au public pour l’accueil des seuls 
élèves inscrits dans les classes à horaires aménagés, en série technologique sciences et techniques du théâtre, de la 
musique et de la danse, en troisième cycle et en cycle de préparation à l’enseignement supérieur, lorsque les 
formations relevant du présent 6o ne peuvent être assurées à distance ; 

« 7o Les établissements mentionnés à l’article D. 755-1 du code de l’éducation et les organismes de formation 
militaire peuvent accueillir les stagiaires et élèves pour les besoins de leur préparation aux opérations militaires, 
lorsqu’elle ne peut être effectuée à distance ; 

« 8o Les activités de formation aux brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur et de directeur, prévus au 1o de 
l’article R. 227-12 et au 1o du I de l’article R. 227-14 du code de l’action sociale et des familles, lorsqu’elles ne 
peuvent être effectuées à distance. » ; 

6o L’article 36 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 36. – I. – L’accueil des usagers dans les établissements mentionnés au présent chapitre est organisé dans 
des conditions de nature à permettre le respect des règles d’hygiène et de distanciation mentionnées à l’article 1er. 

« Toutefois, dans les établissements et services mentionnés au I de l’article 32, dans les écoles maternelles ainsi 
que pour les assistants maternels, dès lors que le maintien de la distanciation physique entre le professionnel et 
l’enfant et entre enfants n’est par nature pas possible, l’établissement ou le professionnel concerné met en œuvre 
les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus. 

« Dans les établissements mentionnés au II de l’article 32, l’observation d’une distanciation physique d’au moins 
un mètre s’applique dans la mesure du possible. Les activités proposées dans les accueils de loisirs extrascolaires, 
les accueils de jeunes et les accueils de scoutisme sans hébergement sont organisées en plein air. 

« Dans les établissements d’enseignement relevant des livres IV et VII du code de l’éducation, à l’exception de 
ceux mentionnés au deuxième alinéa, l’observation d’une distanciation physique d’au moins un mètre ou d’un 
siège s’applique, entre deux personnes lorsqu’elles sont côte à côte ou qu’elles se font face, uniquement dans les 
salles de cours et les espaces clos et dans la mesure où elle n’affecte pas la capacité d’accueil de l’établissement. 
L’accueil est organisé dans des conditions permettant de limiter au maximum le brassage des élèves appartenant à 
des groupes différents. 

« II. – Portent un masque de protection : 

« 1o Les personnels des établissements et structures mentionnés aux articles 32 à 35 ; 
« 2o Les assistants maternels, y compris à domicile ; 
« 3o Les élèves des écoles élémentaires ; 
« 4o Les collégiens, les lycéens et les usagers des établissements mentionnés aux articles 34 et 35 ; 
« 5o Les enfants de six ans ou plus accueillis en application du II de l’article 32 ; 
« 6o Les représentants légaux des élèves et des enfants accueillis par des assistants maternels ou dans les 

établissements mentionnés à l’article 32. 
« Les dispositions du 2o ne s’appliquent pas lorsque l’assistant maternel n’est en présence d’aucun autre 

adulte. » ; 
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7o L’article 37 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 37. – I. – Les magasins de vente et centres commerciaux, relevant de la catégorie M, mentionnée par le 
règlement pris en application de l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation, peuvent accueillir 
du public dans le respect des conditions suivantes : 

« 1o Les établissements dont la surface de vente est inférieure à 8 m2 ne peuvent accueillir qu’un client à la fois ; 
« 2o Les autres établissements ne peuvent accueillir un nombre de clients supérieur à celui permettant de réserver 

à chacun une surface de 8 m2 ; 
« 3o La capacité maximale d’accueil de l’établissement est affichée et visible depuis l’extérieur de celui-ci. 
« Lorsque les circonstances locales l’exigent, le préfet de département peut limiter le nombre maximum de 

clients pouvant être accueillis dans les établissements mentionnés au présent article. 

« II. – Les établissements mentionnés au I ne peuvent accueillir de public qu’entre 6 heures et 21 heures, sauf 
pour les activités suivantes : 

« – entretien, réparation et contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules, engins et matériels 
agricoles ; 

« – fourniture nécessaire aux exploitations agricoles ; 
« – distributions alimentaires assurées par des associations caritatives ; 
« – commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé, boutiques associées à ces 

commerces pour la vente de denrées alimentaires à emporter, hors produits alcoolisés, et équipements 
sanitaires ouverts aux usagers de la route ; 

« – commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé ; 
« – commerce de détail d’articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé ; 
« – hôtels et hébergement similaire ; 
« – location et location-bail de véhicules automobiles ; 
« – location et location-bail de machines et équipements agricoles ; 
« – location et location-bail de machines et équipements pour la construction ; 
« – blanchisserie-teinturerie de gros ; 
« – commerce de gros fournissant les biens et services nécessaires aux activités mentionnées au présent II ; 
« – services publics de santé, de sécurité, de transports et de solidarité ouverts la nuit ; 
« – cliniques vétérinaires et cliniques des écoles vétérinaires ; 
« – laboratoires d’analyse ; 
« – refuges et fourrières ; 
« – services de transport ; 
« – toutes activités dans les zones réservées des aéroports ; 
« – services funéraires. » ; 

8o L’article 38 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 38. – Les marchés ouverts ou couverts ne peuvent accueillir du public que dans le respect des conditions 
prévues au présent article. 

« Les dispositions du III de l’article 3 ne font pas obstacle à ce que les marchés, couverts ou non, reçoivent un 
nombre de personnes supérieur à celui qui y est fixé, dans le respect des dispositions qui leur sont applicables, dans 
des conditions de nature à permettre le respect des dispositions de l’article 1er et à prévenir, en leur sein, la 
constitution de regroupements de plus de six personnes, et sous réserve que le nombre de clients accueillis 
n’excède pas celui permettant de réserver à chacun une surface de 4 m2 dans les marchés ouverts et de 8 m2 dans 
les marchés couverts. 

« Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l’ouverture de ces marchés si les conditions de 
leur organisation ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas de nature à garantir le respect des dispositions de 
l’alinéa précédent. 

« Dans les marchés couverts, toute personne de plus de onze ans porte un masque de protection. » ; 

9o L’article 42 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 42. – I. – Les établissements relevant des catégories mentionnées par le règlement pris en application de 
l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation figurant ci-après ne peuvent accueillir du public : 

« 1o Etablissements de type X : Etablissements sportifs couverts ; 
« 2o Etablissements de type PA : Etablissements de plein air. 

« II. – Par dérogation, les établissements mentionnés au 1o du I et les établissements sportifs de plein air peuvent 
continuer à accueillir du public pour : 

« – l’activité des sportifs professionnels et de haut niveau ; 
« – les groupes scolaires et périscolaires et les activités sportives participant à la formation universitaire ou 

professionnelle ; 
« – les activités physiques des personnes munies d’une prescription médicale ou présentant un handicap 

reconnu par la maison départementale des personnes handicapées ; 
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« – les formations continues ou des entraînements nécessaires pour le maintien des compétences 
professionnelles ; 

« Les établissements sportifs de plein air peuvent également accueillir du public pour : 
« – les activités encadrées à destination exclusive des personnes mineures ; 
« – les activités physiques et sportives des personnes majeures, à l’exception des sports collectifs et des sports 

de combat. 

« III. – Les hippodromes ne peuvent recevoir que les seules personnes nécessaires à l’organisation de courses de 
chevaux et en l’absence de tout public. » ; 

10o L’article 44 remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 44. – I. – Les activités physiques et sportives autorisées dans les établissements mentionnés par le 
présent chapitre se déroulent dans des conditions de nature à permettre le respect d’une distanciation physique de 
deux mètres, sauf lorsque, par sa nature même, l’activité ne le permet pas. 

« II. – Sauf pour la pratique d’activités sportives, les personnes de plus de onze ans accueillies dans ces 
établissements portent un masque de protection. 

« III. – Les vestiaires collectifs sont fermés. » ; 

11o L’article 45 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 45. – I. – Les établissements relevant des catégories mentionnées par le règlement pris en application de 
l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation figurant ci-après ne peuvent accueillir du public : 

« 1o Etablissements de type L : Salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage 
multiple, sauf pour : 

« – les salles d’audience des juridictions ; 
« – les salles de vente ; 
« – les crématoriums et les chambres funéraires ; 
« – l’activité des artistes professionnels ; 
« – les groupes scolaires et périscolaires, uniquement dans les salles à usage multiple ; 
« – la formation continue ou professionnelle, ou des entraînements nécessaires pour le maintien des 

compétences professionnelles, uniquement dans les salles à usage multiple ; 

« 2o Etablissements de type CTS : Chapiteaux, tentes et structures, sauf pour l’activité des artistes 
professionnels ; 

« 3o Etablissements de type P : Salles de danse et salles de jeux ; 
« 4o Etablissements de type Y : Musées, salles destinées à recevoir des expositions à vocation culturelle 

(scientifique, technique ou artistique, etc.), ayant un caractère temporaire ; 

« II. – Lorsque l’accueil du public n’y est pas interdit, les gérants des établissements mentionnés au I, 
l’organisent, à l’exclusion de tout évènement festif ou pendant lesquels le port du masque ne peut être assuré de 
manière continue, dans les conditions suivantes : 

« 1o Les personnes accueillies ont une place assise ; 
« 2o Une distance minimale d’un siège est laissée entre les sièges occupés par chaque personne ou chaque groupe 

dans la limite de six personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble ; 
« 3o L’accès aux espaces permettant des regroupements est interdit, sauf s’ils sont aménagés de manière à 

garantir le respect de l’article 1er. 
« III. – Sauf pour la pratique d’activités artistiques, les personnes de plus de onze ans accueillies dans les 

établissements mentionnés par le présent article portent un masque de protection. La distanciation physique n’a pas 
à être observée pour la pratique des activités artistiques dont la nature même ne le permet pas. 

« III bis. – Les établissements de type S : Bibliothèques, centres de documentation et de consultation d’archives, 
sont autorisés à accueillir du public dans le respect des dispositions des 2o et 3o du II et du III du présent article. 

« IV. – L’article 44 est applicable aux activités physiques et sportives pratiquées dans les établissements 
mentionnés au II du présent article. » ; 

12o L’article 46 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 46. – I. – Sont ouverts par l’autorité compétente dans des conditions de nature à permettre le respect et le 
contrôle des dispositions de l’article 1er et de l’article 3 : 

« 1o Les parcs, jardins et autres espaces verts aménagés dans les zones urbaines ; 
« 2o Les plages, plans d’eau et lacs. 
« II. – Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l’ouverture si les modalités et les contrôles 

mis en place ne sont pas de nature à garantir le respect des dispositions des articles 1er et 3. 
« Le préfet de département, de sa propre initiative ou sur proposition du maire, peut, en fonction des 

circonstances locales, décider de rendre obligatoire le port du masque de protection pour les personnes de plus de 
onze ans. 
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« III. – L’autorité compétente informe les utilisateurs de ces lieux par affichage des mesures d’hygiène et de 
distanciation. » ; 

13o L’article 47 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 47. – I. – Les établissements de culte, relevant de la catégorie V, sont autorisés à rester ouverts. Tout 

rassemblement ou réunion en leur sein est interdit à l’exception des cérémonies religieuses dans la limite de 30 
personnes. 

« II. – Toute personne de onze ans ou plus qui accède ou demeure dans ces établissements porte un masque de 
protection. 

« L’obligation du port du masque ne fait pas obstacle à ce que celui-ci soit momentanément retiré pour 
l’accomplissement des rites qui le nécessitent. 

« III. – Le gestionnaire du lieu de culte s’assure à tout moment, et en particulier lors de l’entrée et de la sortie de 
l’édifice, du respect des dispositions mentionnées au présent article. 

« IV. – Le préfet de département peut, après mise en demeure restée sans suite, interdire l’accueil du public dans 
les établissements de culte si les conditions de leur organisation ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas de 
nature à garantir le respect des dispositions mentionnées au présent article. » ; 

14o L’article 56 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 56. – Les dispositions de l’article D. 98-8-7 du code des postes et communications électroniques sont 

applicables à la transmission des messages d’alerte et d’information des pouvoirs publics destinés au public pour 
atténuer les effets de la catastrophe sanitaire. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux collectivités de l’article 74 de la Constitution et à la Nouvelle- 
Calédonie dans les mêmes conditions que les dispositions qu’elles modifient. 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’intérieur, le ministre des 
outre-mer et le ministre des solidarités et de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 27 novembre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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